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Contexte
Le Comité budgétaire a été institué le 10 février 2011 en tant qu’instance statutaire suite à une résolution prise par le Comité des OPL suivant la réunion 1/2011 tenue les 9 et 10 février 2011 à Maurice.
Ce comité est en appui au comité des Officiers permanents de liaison (OPL) de la COI afin d’améliorer l’efficacité de la réunion du comité des OPL dans l’exercice de ses responsabilités en matière d’approbation et d’examen des budgets et des états financiers du Secrétariat général et de son portefeuille de projets. 
Il est chargé de l’examen technique de tout document présenté aux instances ayant des incidences financières ou budgétaires, ou de toute autre question d’ordre financier ou budgétaire que lui confierait les instances de la COI.
Situation actuelle
Bien que le comité fonctionne de manière satisfaisante depuis sa création, il n’y avait pas eu un mandat clair et encadré par des Termes de référence dédié. En effet, contrairement au Comité d’audit et des risques qui dispose de Termes de référence validés par le Conseil de la COI, le Comité budgétaire ne dispose pas de ce cadre de référence pour ses opérations. 
Lors de sa réunion statutaire tenue les 7 et 8 novembre 2023 à Maurice, les Termes de référence (Annexe 1) du Comité budgétaire établi dans le cadre des projets d’appui au renforcement des capacités institutionnelles (INCA et Horizon 2030) ont été passés en revue et validés par les membres de ce comité. 
En conclusion de ses travaux, le Comité budgétaire a recommandé la soumission de ses termes de référence aux instances de la COI pour exemen et approbation finale. 
Le Comité des OPL des 22 et 23 avril 2024 a examiné le projet de termes de  références du Comité budgétaire et a demandé au Secrétairiat général de réviser le document en tenant compte des recommandations formulées lors des travaux du Comité. La version révisée et consolidée est soumise à l’approbation du Conseil des ministres. 

Proposition de décision
Le Conseil des ministres de la COI approuve les Termes de référence du Comité budgétaire pour application immédiate.

Annexe 
Annexe 1 : Termes de référence du Comité budgétaire de la COI
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